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INSHITOT AFRICAIN DE DEVELOPPEMECTT ECONOMISE ET DE PLAMFICATON

(point 9 <ie l'ordre du jour) (document S/CN.I4/452)

* Le SECRETAIRE EXECimF, presentant la question, declare que les

principaux points traites dans le rapport de la huitieme session du Conseil

dradministration de l'Institut africain de developperaent economique et

de planification (IDEP) (E/CN.14/452), dont la Commission a ete saisie,

sont le paiement des contributions et les inscriptions a 1'Institut. En

ce qui concerne le deuxieme point, le probleme resulte de la repartition

inegale du nombre des stagiaires venant des divers pays, ce qui est inter-

prete parfois comme un signe de desinteret a l'egard de lrlnstitut, Le

rapport fait egalement etat du cout par stagiaire, de 1'engagement des

stagiaires apres leur formation et de la necessite d'ameliorer le climat

qui regne a lrIDEP,

Apres avoir etudie les observations du ItLrecteur interimaire de

relatives au rapport de la mission du PNUD sur 1TIDEP (annexe au document

E/CU.14/452), le Conseil dradministration a decide de demander 1'autorisa-

tion de la Commission pour presenter une demande d'assistance au PUUD

concernant la deuxleme phase du programme de 1'IDEP. II a egalement decide

de demander a la Commission de reaffirmer son appui a 1'IDEP et drapprouver

la demande qui sera preparee par le Conseil d'administration.

(Ghana) suggere que la Commission examine tout parti-

culierement l'alinea 3 du paragraphe 18 du rapport, qui demande des mesures

specifiques.

M. FALL (Senegal) appuie sans reserve le rapport du Conseil

d^dministration de l'IDEP.

Le Gouvernement du Senegal a fait connaitre au Conseil d1Administration

et au Secretaire executif son intention d'accroitre le nombre d'etudiants

quril envoie a lflnstitut - et il demande que tous les Etats raembres de la

CEA fassent de merae -alnsi que les facilites mises a la disposition de 1'IHEP

Quant aux methodes dfenseignement appliquees a lTInstitut et mentionnee.

au paragraphe 19 du rapport de la mission du PMJD, certaines difficultes
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a, oet egard semblent resulter du fait que la plupart des etudiants ne

connaissent pas suffisamment le francais et 1'anglais - langues utilisees

a l'IDEP. Quelle que soit la qualite de 1 interpretation, certains ele

ments echappent inevitablement a 1'etudiant, si les crurs ne sont pas

donne's dans sa propre langue, et c'est pour cette raison que le Gouverne—

ment du Senegal estima qu'a l'avenir il faudra accorder la preference

aux oandidats bilingues. II estime en outre que la Commission devrait

inviter lTJKESCO a developper 1'etude des langues en Afrique.

Pour texmxneTf il dit qu !il redige un projet de resolution a presenter

a la Commission et quril serait heureux d'en discuter avec les delegations

qui voudraient sry associer.

M. Q1XT SAKU (Nigeria) estime que le rapport de la mission du

PNUD merite une attention speciale de la part de la Commission, car il

cherche a. repondre a des questions importantes, comme celle de savoir

pourquoi certains pays africains n'envoient pas de stagiaires a l'IDEP

et quelles sont les difficultes auxquelles se heurte l'IDEP. .Une des

difficultes essentielles est le problems des langues, et M. Olu Sanu

pense, comme le representant du Senegal, que les etudiants suivant les

cours de 1'Institut devraient, si possible, ^tre "bilingues.

Un autre problerae concerne le contenu 'des cours qui, selon certains,

sont trop longs. On a egalement suggere que des professeurs d'autres

universites africaines soient encourages a venir. a Dakar et a y tenir dea

cycles d'etudes avec les etudiants de 1:IDSP, L'Institut devra s;'adapter

aux besoins des Africains, si l'on veut que l'interet qu'ils portent a

l'Institut se raaintienne, d'autant plus que d'autres institutions, telles

que la BIRD? offrent des cours analogues en matiere de planifioation du

deveioppement. A cette fin, la Commission devrait done reaffirmer les

conclusions du rapport dont elle a ete saisie et prendre note des obser

vations du Directeur interimaire de 1'IDEP relatives au rapport de la

mission du PNUD,

II y a egalement le probleme de 1'emplacement de l'IDEP. A ce sujet,

le rapport dont la Commission est saisie estime quril y aurait peut—etre
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inter&t a ce que l'Institut soit rattache a la CEA, a Addis-Abeba, comme

c'est le oas pour les institute analogues rattaches a la CEAEO et a la

CEPAL. La delegation nigeriane n'a oependant pas 1'intention d'insister

sur ce point, etant donne que. le Gpuve.rnement, du Senegal s'est engage a

accroltre les facilites mises a la disposition de lfIDEP.

Pour terminer, M. Olu Sanu propose que la Commission fasse siennes

les recommandations figurant au paragraph© 18 du rapport du Conseil

dradministration de I'lDEP.

M, ABDELLAH (Tunisie) exprime ses remercieraents au PHTJD pour

l'appui apporte a l'IDEP. Sa delegation a constate avec satisfaction que

le Conseil d'administration de lrlristitut avait accepte la recommandation

figurant dans le rapport de la mission du PKTJD, qui ooncordait avec la

position de la Tunisie a ce propos.

ke PRESHJEITT, constatant quTil rt'y a pas d'autres orateurs,

declare, que le debat sur ce point sera renvoye jujsqu'a la presentation

d;'un projet d-© resolution.
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■ RAPPORT HJ COMITE HJ RECRUTEMENT ET DE LA FORMATION HJ PERSONNEL

(point 15 de 1rordre du jour) (document E/CN,14/CSRT/WP.9)

Le SECRETAIRE EXECUTIF AXJOINT presente la question et .attire

1'attention sur le rapport presente par le Comite consultatif du recrute-

ment et de la formation du personnel (E/CN.14/CSRT/WP*9)•

La premiere partie du rapport contient un compte rendu des debats du

Comite consultatif, qui ont eu lieu lors des deux reunions quril a tenues -

en mai 1967 et en Janvier 1969 - depuis sa creation a lroccasion de la

huitieme session de la Commission, Un resume des conclusions et recomraan-

dations resultant de ces reunions figure dans la deuxieme partie du rapport,

qui indique que le Comite consultatif a estime que les deux prinoipaux

objectifs concernant le recrutement du personnel sont l^fricanisation du

secretariat et la repartition equitable du personnel selon les langues de

travail. En ce qui concerne le premier de ces objectifs,- le Comite consul—

tatif a estime qu'il est essentiel que les Etats membres mettent a la

disposition du secretariat un personnel qualifie et experiments (E/CN.I4/

CSRT/WP.9, page 11, alinea v)) et il a recommande que les gouvernements

africains soient pries d'etablir un systeme de centralisation et de distri-

"bution des oirculaires des Nations Unies indiquant les postes vacants

(page 12, alinea vi)). II a egalement estime qu'un programme a long terme

est necessaire en vue du recrutement des jeunes diplomes (alinea vii)) et

qu'il serait difficile de concilier le principe d'universalite des Nations

Unies et lrobjectif visant a recruter exclusivement les ressortissants de

la region pour les commissions regionales. Apres avoir reaffirme le prin

cipe de l'africanisation et drune repartition equitable fondee sur les

langues de travail, le rapport propose la creation drun comite consultatif

restreint charge dTaider la section du personnel, ainsi que la prolongation

du mandat du comite,

M. LOKO (Dahomey) declare qu'il existe un certain nombre d'anoma-

lies au sein du secretariat, qui inquietent sa delegation. En premier lieu,

pas un seul des directeurs des sept divisions de la CEA n'est un Africain

noir francophone, et aucune des vingt-deux sections n'est dirigee par un
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Africain francophone0 Les efforts deployes par le Secretaire executif

pour remedier a, cette situation depuis la huitieme session n'ont guere

ete fruotueuz du moins en ce qui concerne les categories de personnel

allant de P«4 a D»l. En ce qui concerne les besoins en personnel expe—

rimente, la Section du personnel des Nations Unies devrait adopter une

attitude plus souple en ce qui concerne ier, pays francophones, en se

rappelant qu'ils n'ont accede a 1*independance que depuis peu,

Deuziemement, il y a la question des diplomes, le secretariat sTetant

fonde au depart sur les exigences du systeme d'enseignement anglo-saxon,,

Cependant, la situation a change, et le secretariat devrait s'assurer que

ses membres francophones ne soient pas leses a cet egard*

Troisiemement, M- Lo*.o fait remarquer que 14 Africains francophones,

15 Africains anglophones et 12 non Africains ont ete nommes a un poste au

secretariat depuis la huitieme session de la Commission,, II est evident

que certains de ces 12 derniers postes auraient pu etre confies a des

Africaine francophones ou anglophones, M. Loko admet le principe d'uni-

versalite des Nations Unies, mais il pense que ce principe doit srappliquer

au Siege plutot qu'aux commission economiques.

II espere que le Secretaire executif tiendra compte de ces observations

qu'il a deja eu 1 Occasion de faire lors des reunions du Comite, de fagon

qu'au moment de la dixieme session de la Commission, 1rafricanisation du

secretariat soit chose faite.

Le SECRETAIRE EXBCUTIF declare que le rapport dont la Commission

est saisie, contient ceriainee autres reeommandations qui appellent des

observations ou des mesures? par exemple la recomraandation ^elon laquelle

le Coraite devrait etre maj.ntenuo Ensuite, il j a une recommandation selon

laquelle un coraite consultatif devrait stre cree pour aider la Section du

personnel. II prend note de cet avis, mais il ne pense pas qu'un tel

comite consultatif soit nectssaire, etant donne qu'il existe une pratique

de consultations entre la Section du personnel de la CEA et les directeurs

des divisions. En outrGj il estime qu'il n'appartient pas a la Commission

de donner des directives administratives.
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En ce qui concerne la recommandation relative au financemea't du

Comite, etant donne que les Nations Unies ne couvrent pas les depenses

des membresdes comites, il ne pense pas que la CEA puisse s'ecarter unila-

teralement de cette pratique.

A propos de la recommandation selon la^uelle les missions specia-

les de recrutement devraient, si possible, comprendre un des membres du

Comite, il dit qu'il ne salt pas si un t«l systeme serait approuve par le

Siege, etant donne que la Charte precise que ces problemes sont du res-

sort exclusif du Secretaire general.

Passant au probleme de 1'africanisation du secretariat, il rappelle

qu^'il s'est toujours efforce de trouver des candidats a recommander au

Siege, la CEA n'etant pas 1'organe qui precede aux nominations. Cependant,

dans certains pays, il a ete tres difficile de trouver des candidats, pour

des raisons que ces pays eux-memes et leurs Presidents reoonsaiseant. "

Plusieurs Africains competents se sont mis en rapport avec lui, mais leurs

gouvernements ont refuse de les detacher. L'objectif d'une africanisation

du secretariat a 75 pour 100 n'a pas encore ete attaint, et 1'on a estime en

fait quecet objectif n'est pas indispensable. ■

Le Comite a egalement reoommande un programme a long terme de

recrutement de Jeunes diplomes, mais le secretariat a deja entrepris ce

genre de programine. De meme, le Siege fournit deja a toutes les delega

tions des renseignements concernant les postes vacants.

Le probleme d'une repartitions equitable fondee sur les deu* langues

de travail ne peut pas etre resolu en recrutant des ressortissants <ie

pays qui sont deja sur-representes au sein du secretariat, et ce n'est

que lorsque tous les pays Puront attaint leur contingent qu'il sera pos-

sible de dire si 1'equilibre a ete attaint en ce qui concerne les effectifs.

Du point de vue des qualifications, la Commission attend certainement du

secretariat qu'il tienne comrte avant tout des competences, et personne

repondant a ce critere n'a jamais ete ecarte.

Enfin, pour ce qui est du'nombre de postes eleves occupes par des

Africains, le Secretaire executif fait observer que le secretariat s'est

efforce de recruter plusieurs personnes de reputation mondiale, qui n'ont
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malheureusement pas pu et ne peuvent toujours pas se mettre a la disposi

tion de .la CEA. II nThesitera pas a placer des personnes qualifiers et

experimentees aux postes ou elles pourront servir utilement la Commission,

mais, si ces personnes ne sont pas disponibles, le Secretaire general,

qui detient la competence exclusive en matiere de recrutement, ne peut pas

faire grand-chose.

M. HEAL (Liberia) declare que sa delegation considere la CEA

comme un organisme technique. Comme tel , elle ne peut pas servir adequa-

tement les Etats membres si I1on fait intervenir des considerations poli-

tiques dans ses activites. II va de soi que 1'africanisation du secre

tariat est souhaitable, mais il faut reconnaitre certaines limites a cet

egard, et il se r-efere a ce propos aux paragraphes 17 et 18 du rapport

presents a la Commission.

II partage l'avis du Secretaire execufif selon lequel la Commission

ne peut pas agir en dehors de son mandat, et approuve egalement les

observations du Secretaire executif concernant les recommandations visant

a financer le Comite et a etablir un comite consultatif. Tout en

acceptant egalement les considerations generales relatives a l'africani-

sation et a l'equilibre linguistique qui figurent dans le rapport du

Comite, il pense que l'efficacite et les objectifs a long terme de la

CEA qui, il ne faut pas 1'oublier, constitue un organisme technique, ne

doivent pas etre sacrifies a oes considerations.

M. MALUMBA (Republique democratique du Congo) declare qu'ayr&s

avoir entendu tous les exposes qui precedent, il se rend compte des dif-

ficultes que rencontre le Secretaire executif pour concilier les criteres

techniques et les aspects sentimentaux du probleme. C'est pour cette

raison que, sans vouloir aborder les problemes fondamentaux, il propose

que le mandat du Coraite consultatif soit prolonge, de facon que le: Secre

taire executif puisse profiter de son aide, tin projet de resolution

a ete redige,et il est pret a en dormer lecture a la Commission.
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Mt OLU SANU (Nigeria) dit que son pays approuve l'objectif

fondaraental du Comite de voir le secretariat de la CEA africanise dans

une large mesure. Le tableau contenu a I'annexe IV du document montre

quTun nombre assez eleve de non-Africains detiennent des postes de res—

ponsabilite alors que la direction generale de la politique economique

de la Commission devrait etre essentiellement aux mains dTAfricains.

D*un autre cote, la CEA faisant partie de 1 Organisation des Nations

Unies, elle doit accepter le principe.de 1'universality et le systeme des

contingents pour la repartition des postes des differents grades, de

sorte qu'une augmentation du nombre des postes de rang eleve detenus par

des Africains a la CEA entrainerait une reduction correspondante du nom—

bre de ceux qu*ils occupent a New York: et a. Geneve. II ne faut pas ou~

blier que le probleme dTune repartition equitable.des■postes n'interesse

pas seuleraent lTAfrique, mais tous les Etats membres des Nations Unies,

Le President du Comite consultatif a aussi judicieusement souligne que

1'africanisation ne devait pas se faire aux depens de lfefficacite. II

est, et c*est bien comprehensible, difficile pour des pays qui ont recem—

ment accede a lTindependance de se priver des services de personnel

technique specialise dont ils ont eux-memes un si grand besoin. La liste

des pays auxquels il a ete demande de detacher du personnel et qui ne se

sont pas juges en mesure de le faire nra pas ete inseree dans le rapport,

en raison des objections formulees par certains membres du Comite, mais

elle est a la disposition des participants qui voudraient la consulter-

Les articles 100 et 101 de la Charte stipulant que le recrutement

est du ressort exclusif du Secretaire general, la CEA ne peut legiti-

mement passer outre. La delegation nigeriane est done d1 accord pour que

le Comite consultatif soit reconduit, mais seulement dans les memes con

ditions que precedemment. Un Tunisien, done un Africain, a ete recem-

ment nomme Directeur du personnel au Siege de 1'ONU et il faut esperer

quTil mettra sa connaissance des problemes africains a. profit pour servir

les interets de la CEA.
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La delegation nigeriane sera favorable a 1'avant-projet de resolution

mentionne par le representant de la Republique democratique du Congo, a

la condition qu'il ne depasse pas le contenu des declarations deja faites
sur le sujet.

M. BELAI ABBAI (Ethiopie) declare que sa delegation approuve en

principe 1'africanisation de la CEA, mais que oette africanisation ne

doit pas se faire aux depens de 1'efficacite du secretariat ni de son ca-

ractere d*universality. Les services de tout Africain .pourvu d'un di-

plome universitaire ou d'une formation specialist font 1'objet d'une

vive concurrence entre les institutions gouvernementales ou autres et les

entreprises privees, et il convient de ne pas perdre de vue les diffi-

cultes rencontrees par le Secretaire ezecutif pour obtenir des Btata

membres qu'ils detachent a la CEA du personnel hautement qualifie. Bien

que la delegation ethiopienne soit en faveur d'une repartition equitable

des postes, tant du point de vue regional que du point de vue linguistique,

il convient de ne pas attacher une importance excessive a cette question

dans un organe technique et specialise comme la CEA, qui est essentiel-

lement destine a promouvoir le developpement economique et social de
■l'Afrique.

Le secretariat doit etre felicite pour avoir accru le .pourcentage

du personnel' africain de 52,6 pour 100 en I967 a 62,39 pour 100 au ■ ■ "

15 d^cembrel968. M. Bclai Abbai croit eavoir que les renseignements pon-

cernant les postes vacants sont normalement communiques aux ministeres des

Affaires etrangeres et autres ministeres competents des differents pays.

II -estime que ces renseignements devraient aussi etre publies dans la'
presse.

Ses efforts doivent etre faits afin d'attirer de jeunes diplomes ■

d'universites et autres specialistes a la CEA, soit pour y faire carriers,

soit pour y passer deux a trois ans, apres quoi Us pourront retourner

dans leurs pays respectifs ou la formation qu'ils auront ainsi acquise
sera tres appreciee.
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Le delegue de 1'Ethiopie est d'avis que le niveau de recrutement ne

doit pas etre abaisse, car le fait d*engager un personnel insuffisamment

instruit, plutot que des elements possedant 1 Experience necessaire pour

accomplir le travail requis a la CEA, risquerait dTamener les Etats mem-

"bres a perdre confiance dans la Commission.

M. B&lai A"bbal n'a pas d'opinion "bien arretee sur la question d©

savoir si le Comite devrait etre recoriduit- II pourrait continuer

de sieger a titre consultatif, du moment qu'il ne contrevient pas aux prin-

cipes de la Charte.

La delegation ethiopienne doute que la recommandation du Comite* rela

tive au financement soit souhaitable ou necessaire au stade actuel.

M. AMONOO (Ghana) constate que la Commission a coutume d'adopter

des resolutions reolamant a grands cris 1!africanisation immediate de la

CEA, mais que ce sont les Etats membres eux-memes qui repugnent a se priver

des services de fonctionnaires competents. La delegation ghaneenne espere

que le Secretaire exeoutif montrera au iroins aux chefs de delegations, la

liste des Etats qui n'ont pas voulu detacher a la CEA du personnel GLUalifiS

oar elle estime qu'a-defaut de fratioh8 discna^ior^- SUP" cette gjjgstion,- ■

toutes les resolutions sur I1africanisatibn s^rpnt aans valeur. Elle

aimerait aussi savoir s'il existe dfes exemples'de oandldats qualifies

dui, presentes par leurs gouvernements, n'ont pas Ite acceptes.

En ce qui concerne le paragraphe xiii) de la deuxieme partie du

document, la delegation du Ghana ne voit pas pourquoi des pays, memo sur-

representes aux Nations Unies ne pourraient pas fournir du personnel a la

CEA en attendant que dTautres pays soient en mesure de presenter des can-

didats qualifies, de maniere a, realiser 1 ^fricanisation, en particulier ■

d,ans les-grades superieurs. "M. Amonoo espere que toute latitude a cet

effet pourra etre laissee au Secretaire executif*
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M* FALL (Senegal) remarque que la question tie la qualite des

Africains recrutes a fait i'objet d'un lotcg debat au Comite. II est

evident que, la plupart des Etats membres n'etant 45ue depuis peu con—

cernes par le developpement econ6mique et social, il est difficile, meme

aux plus developpes d!entre eux, de se priver des services dTelements

experimented. D*un autre cote, nul ne peut comprendre les problemes des

Africains mieux qu'eux-memes, et il est important que le veritable travail

de la CEA soit fait par eux. II est don6 regrettable que la plupart des

Etats- ne presentent, pour les postes de la CEA, que des candidate de

deuxieme ordre. Cependant, M, Eall appelle 1'attention sur les recomman-

dations du Comite concernant la formation, De nombreux candidats,. bien

que sans experience, possedent un diplome et 1'instruction voulue pour

pouvoir tirer profit de cette formation. Leur candidature doit par conse

quent Stre soigneusement examinee, et non rejetee pour la simple raison

qu!ils manquent drexperience,

Le programme de formation devrait comprendre des cours de langues,

puisque toue les membres d'institutions internationales doivent §tre capa-

bles de parler leurs langues de travail, dont le nombre pourra Stre porte

a trois lorsque leurs freres dee oolonies portugaises auront obtenu leur

independance.

Le tableau 4 de lfannexe V fait etat de la presence dTun ressortissant

sud—africain dans le personnel. Si l*interesse est un exile, il convien—

drait de modifier la mention de nationalite le concernant, car il est

surprenant que le personnel de la Commission comprenne un reesortis.sant

dfun pays qui a ete exclu de la Commission,
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M. 30TAN (Soraalie) estime que, dans l'interet de l'africanisation,

il y a lieu d'assouplir quelque peu les norraes de recrutement en

ce qui concerne la categorie des administrateurs, afin de permettre aux

jeunes Africains de cette categorie de faire 1'experience du travail dans

une organisation international, mais que ceci ne doit etre fait que dans

une liraite raisonnable.

II serait reconnaissant au Secretaire executif de fournir la liste

des pays avec lesquels on n'a pas pris contact en ce qui concerne le recru—

tement.

Le SECRETAIRE EXEGUTIF indique que le Siege prend regulierement

contact avec tous les pays^membres a ce sujet.

M. LOICA (Dahomey) declare que, contrairement a ce que semblent

avoir compris plusieurs delegues, le Comite n'a jamais demande" que 1'afri—

canisation s'effectue au detriment de la qualite, mais qu1il faut seulement,

entre des candidats de la meme valeur, donner la preference aux Africains

et que les non—Africains ne devraient etre recrutes qu'a titre provisoire,

en attendant que I1on trouve .des candidate africains qualifies. Tout en

reconnaissant ^importance des aptitudes, il n'est pas logique de demander

aux pays qui sont independants depuis moins de dix ansr de proposer des

candidats ayant une longue experience.

II semble qu'il y ait une certaine confusion sur la portee exacte de

la resolution 184(VIII), et il estime preferable de la lire en entier.

Apres l'avoir fait, il declare qu'a son avis, le Comite n'a pas outrepasse

son mandat.

II ne pense pas que la creation envisagee d'un comite consultatif des

tine a veiller aux interets du personnel soit irrecevable, puisque des comi—

tes de ce genre existent dans la plupart des administrations.

II est difficile au Comite de travail.l^r Sans disposer de tous les ren—

seignements necessaires, et il a demande- au Secretaire executif de lui four—

nir la liste des pays qui ont refuse de detacher du personnel a la CEA.



E/CN.U/SR.149(IX)
Page 13 '

M. Loka estime que. la presence de membres du Comite consultatif renforce-

rait l'autorite de toute mission de recrutement de la CEA.

II. espere done que la Commission examinera attentivement le rapport

et l'approuvera en totalite, parce ~ue ce rapport f qui ast le resultat

de longues discussions, n'est past selon lui anticonstitutionnel.

M. MAGINGA (Republique-Unie de Tanzanie) declare que, bien qu'il

soit exact que les pays africains eprouvent des difficultes a presenter

dans un court delai des candidats experimented, les gens ne peuvent acque-

rir de 1*experience que si on leur en donne la possibility.

Les puissances coloniales ont.toujours dit que les Africains n'avaient

pas encore assez d1experience pour se gouverner eux-memes. Et, cependant,

ils sont devenus independants et s'attaquent a leurs problemes avec autant

de zele que les pays developpes plus experimentes.

L'efficacite technique n'est pas necessairement fonction des diplomes.

Un_individu tres au courant des besoins de son pays peut etre beaucoup plus

utile que quelqu'un qui a obtenu un diplome trop specialise a l'etranger.

Les sociologues subissent toujours 1'influence de leur culture propre et

leur attitude a l'egard des problemes depend de leur formation. G'est

ainsi qu*en general le comportement des cociologues europeens a 1'egard

des problemes africains indique un interet intellectuel plutot qufune iden

tification avec ces problemes, Un ingenieur de la construction, aussi expe-

rimente qu'il soit, aura tendance a utiliser 1'equipement dont il a 1'habi

tude, sans reflechir que cet equipement doit etre importe, alors que le pays

dispose de materiel de remplacement qui est peut-etre mieux adapte aux

conditions locales.

Certaines des declarations generales font etat d'un manque de confiance

des pays africains a 1'egard de la CEA, Ce sentiment est du en partie a la

tendance qu'a la CEA de se contenter de produire des documents et d'organiser

des cycles d1etudes diriges par des experts etrangers a lfAfrique, qui font

aux questions qui leur sont posees des roponses qui ne coincident pas avec

I1experience propre des pays africains. Certains de ces experts en sont

encore a travailler au rythme qui etait courant au moment de leur entree
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dans une organisation international il y a dix ou vingt ans et ne se rendent

pas compte du dynamisme de l'Afrique moderne.

Demander I1africanisation de la CEA n'est pas meler la politique a

son organisation, mais est 3.'une importance vitale pour les peuples afri—

cains puisque ce cont ceux qui ont la raeme experience qui sont le mieux

a meme de les aider. Un homme ayant moins de diplomes mais dix ans d1ex

perience de I1administration locale est plus utile qu'un autre qui a obtenu

des diplomes plus eleves a. I1aide de manuels ecrits par des Europeens. Un

homme, si experiments qu'il soit, raais qui ne parle que I1anglais ou le

francais, ne peut aider qu'une faible partie de la population, tandis que

celui qui parle la langue du pays est capable d'aider tout le monde.

M. Maginga ne desire pas plaider pour un abaissement des normes de recru—

tement, mais il estime que ces normes n'ont pas de grande utilite si elles

ne peuvent etre traduites en realites.

On ne parvient pas a l'autonomie a I1aide de grands discours, mais au

niveau de la technique. L'Afrique ne desire pas singer les Europeens et

imiter des methodes qui ne se sont pas toujours revelees efficaces; elle

veut acquerir sa propre experience et apprendre par ses erreurs.

La delegation tan2anienne est en faveur d'une africanisation rapide

du secretariat et estime que, dans l'etat actuel des choses, il est prefe

rable d1avoir un plus grand nombre de fonctionnaires d'un pays africain

qui a depasse son contingent plutot rue de recruxer des non—Africains sous

le pretexte qu'un pays africain a atteint son contingent, car les gens de

toute partie de l!Afrique abordent les problemes du continent dans le meme

esprit. II espere que la CEA va revoir ses normes de recrutement, car le

succes de la Commission sera juge non d'apres l*apport des non-Africains

mais d'apres le nombre d1Africains qui sont a sa tete.

M. MTTI (Zambie) dit qu'il a tres peu de chose a ajouter a la

declaration de 1'orateur precedent, si ce n'est pour soutenir le delegue

du Dahomey qui a attire 1'attention sur 1'impression que le Comite pouvait

donner d!avoir depasse son mandat. Sa delegation estime que le rapport

et les recommandations du Comite sont tout a fait conformes a son mandat,

surtout en ce qui concerne le titre et les paragraphes 3 et 5 de la reso

lution 184(VIII).
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Le Comite n'oublie pas lee difficultes qu'eprouvent certains pays a

trouverdes candidats aux postes de la CEA. Comme l'ont declare les ora-

teurs precedents, le manque de personnel est la raison pour laquelle cer

tains pays ne peuvent pas etre autonomes.

II est evident que les Africains sont mieux qualifies pour comprendre

et resoudre les problemes de leur continent que les experts d'autres pays,

dont beaucoup sont d'anciens fonctionnaires coloniaux qui, dans certains

cas, se mefient encore de l'independance africaine. II est done vital

dfafricaniser la CEA.

On a attire 1'attention du Comite sur le fait que la representation

africaine dans les trois autres commissions regionales est negligeable

et que, cependant, elles ne sont pas pour cela accusees de defaut d'uni-

versalite.

La delegation zambienne appuie formellement 1'affirmation du repre-

sentant du Dahomey selon laquelle le rapport prouve que le Comite a exe

cute ses instructions, et elle appuiera ce rapport a moins que des modi

fications importantes y soient apportees.
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Le SECRETAIRE EXECOglF declare que le rapport contient certains

points contestables. En premier lieu, la suggestion faite au paragraphs

xiii) b) le la partie II du rapport va a l'encontre des dispositions do

diversee resolutions de 1'Assembled generale et ne sera probablement pas

etudiee ifune maniere bienveillante par le Siege de 1'Organisation des

Nations Unies. En second lieu, il est improbable que la suggestion faite

au paragraphs xiv) soit retenue au Siege, car le Secretaire general,

agissant conformement aux pouvoirs qui lui sont conferes par les articles

100 et 101 de la Charte des Nations Unies, oonstitue les missions de

recrutement a l'aide de membres de son Secretariat. En troisieme lieu,'

conformement a diverses resolutions de 1'Assembled generale, les depenses

des membres d <un comite ,ne peuvent pas etre payees par 1'Organisation des

Nations Unies; il serait done deraisonnable de penser que le Siege

approuvera la suggestion contenue au paragraphe xv). Quatriemement, la

suggestion du represents du Dahomey relative a un comite consultatif

charge de defendre les interests des fonctionnaires n • est pas claire.

Qui ferait partio de ce comite - des membres de la Commission ou des

membres du personnel ?

II faudrait done supprimer ces points ou les modifier de raaniere

qu'ils soient conformes a la pratique des Nations Unies.

M. GOWA (Ouganda) declare qu'il est admis generalement que le

personnel de la CEA sera africanise et que de jeunes diPl6mes des universi-

tes devront avoir la possibility d'acquerir de 1'experience en travaillant

a la Commission. L'un des sujets controverses est la facon dont la

Commission peut Stre mise en mesure de prendre une part plus active au

recrutement du personnel. M. Gowa est d 'accord avec le Secretaire executif

pour estimer qu'a moins de modifier les paragraphes xiv) et xv) de la

partie II, la Commission empietera sur les prerogatives du Secretaire

general. II semble done qu'il soit necessaire de supprimer ces paragraphes.
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Quant au paragraphs xvii), M. Gowa convient que le Comite doit etre

reconduit. Peut-etre y aurait-il lieu cependant de decider qu'un certain

nombre de membres du Comite se retireront. chaque annee et seront remplacee

par des represen-tanxc d'autres paysj ainsi, tous los Etats membres

pourraient se familiariser avec les travaux du Comite. La delegation

ougandaise espere que le paragraphs xvii) pourra etre amende dans ce sens.

Elle appuie la proposition selon laquelle la CEA devrait organiser des

cours de langues pour ceux des membres du personnel qui ne possedent pas

a fond les deux laiagues de travail,,

M» 30TAH (Somalie) explique que la question qu'il a posee au

debut de la seance coneerne les activites de la CEA, et non celles des

Nations Unies-

M. MALEKOU (Gabon), rappelant que le representant de la Republi-

que deiiocratique du Congo a declare qu'il allait presenter un avant-projet

de resolution sur le sujet, propose de suspendre toute discussion jusqu'a.

ce qu'on dispose du teste de cette resolution,,

Le FHESIDMT suggore que le representant de la Republique

democratique du Congo donne lecture du texte qu'il propose.

M. MALUMBA (Republique democratique du Conge) donne lecture

de 1'avant-projet de resolution redige par sa delegation (e/CN.14/l.357)3

M« Z4IiL. (Senegal) declare qu'en raison de 1'importance du sujet,

ilfaut renvoyer l'exazrr-n du projet de "resolution jusqu'a ce que letexte

soit disponible dans les deux langues de travail de la Commission. En

attendant, la Commission pcurrait examiner lo projet de resolution

presente par les delegations de la Republique democratique du Congo, du

Ghana, du Senegal et du Soudan sur 1'Institut africain de planification

et de developpement (e/cJST. 14/l. 356).
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M. SALIM (Tchad) declare que le fait que son rapport ait

provoque tant de discussions prouve que le Comite a accompli sa tache

d !une maniere satisfaisante. On pourrait, en fait, soutenir que le

rapport a ete presente par la Commission tout entiere, car il n'est

pas un seul pays membre qui ne soit en faveur de 1'africanisation du

personnel de la CEA. Certainss delegations ont attire 1'attention sur

la necessite de respecter le principe d'universalite des Nations Unies.

Le Coraite a tenu compte de ce principe et, apres une longue discussion,

a decide qu'il n'est pas necessaire de fixer a 75 Pour 100 l'objectif a

atteindre pour le nombre de membres africains et que des fonctionnaires

originaires d'autres regions pourront etre admis en nombre raisonnable.

II convient de remarquer a. ce sujet que tout le personnel de la CEAEO

et de la CEPAL esfc recrute dans les regions interessees* II n'est

pas encore possible de proceder a une africanisation a 100 pour 100,

car les pays africains ne sont pas independants depuis assez longtemps

pour pouvoir fournir a. la CEA les experts necessaires, mais il faut faire

un effort pour obtenir qu'une limite raisonnable soit fixee au nombre des

fonctionnaires recrutes dans d'autres regions.

II serait facheux que 1'allusion a la necessite d■etablir un

equilibre linguistique au sein du personnel donne l'impression que les

Africains francophones et les Africains anglophones luttent pour obtenir

des parts egales d'un meme gateau. Ce n'est pas le cas. Cependant, ce

qui est absolument certain, c'est qu'un Africain francophone est mieux

a. meme de coraprendre les problemes qui se posent aux pays africains

francophones. La meme chose est vraie des Africains anglophones en ce

qui concerne les pays africains anglophones, C'est la raison pour laquelle

le Comite, tout en insistant sur la necessite d'observer certaines normes,

a recommande que des efforts soient faits pour atteindre un equilibre

linguistique dans le personnel. On n'a pas meconnu le systeme des

contingents des Nations Unies. Le Comite a toutefois recommande que,

pour accelerer 1'africanisation, ce systeme fonctionne d'une facon moins

rigide a la CEA que dans les autres organes des Nations Unies. II ne

semble pas y avoir de raison, par exemple, de s'opposer a ce qu'un pays
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dont le contingent est rempli ne continue pas a fournir des fonctionnaires

a la Commission jusqu'a, ce que les pays ayant moins de fonctionnaires

competents soient en mesure de remplir leurs obligations a l'egardde la

CEA. II ne faut done pas que la Commission decide de supprimer le

paragraphs xiii) sous pretexte que les suggestions qu'il contient sont

inacceptables pour le Siege. II faut plutot soutenir la recommandation

du Comite et la soumettre a l'examen du Consoil economique et social,

car ce n'est qu'apres qu'il aura etudie le rapport du Conseil sur la

question que le Secretaire general pourra decider s'il convient ou non

d'assouplir a titre exceptionnel le systeme des contingents. De meme,

les propositions contenues aux paragraphes xiv) et xv) doivent aussi Stre

soumises au Conseil, qui pourra, la encore, a titre exceptional, recom-

mander des derogations aux clauses des resolutions auxquelles le Secretaire

executif a fait allusion.

La delegation du Tchad suggere done que la Commission approuve le

rapport tel qu'il a ete redige par le Comite. Bile soutient egalement

l'avant-projet de resolution lu par le representant de la Hepublique

democratique du Congo et approuve les observations faites par les

representants du Dahomey et de la Tanzanie.

M. KQUKA-GAWGA (Republique centrafricaine) declare que la

creation d'un comite consultatif permettrait au Secretaire executif de

tenir compte des opinions de la Commission lorsqu'il s'oocuperait de

questions de recrutement et de personnel. II est exact que la Commission

n'a pas le pouvoir de donner des instructions d'ordre administratif au

secretariat, mais il ne faut epargner aucun effort pour que la solution

des problemes africains soit recherchee par des personnes bien au

courant fee-v6ta:.t,£v africaines. II faut done esperer que, bientot,

75 pour 100 au moins des fonctionnaires de la Commission seront des

Africains.
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II semble que le Secretaire executif ait voulu defendre I1argument

selon lequel seules les perspnnes ayant de Inexperience devraient etre

recrutees comme membres .du personnel. II convient cependant de ■-

remarquer que de Jeunes diplomes occupent souvent des postes importants

dans leur pays d'origine ei pourraient tirer grand profit d'une period©':1

de services a. la CEA.

L1 experience, con-firme la conviction de sa delegation selon laquelle

il devrait y avoir un equilibre lin-uistique au sein du secretariat de ''

la Commission. II appart-leut au Secretaire executif de faire en sorte' '"

que le voeu de.la Commission a ce sujet soit satisfait. II eat

reconfortant de remarquer a ce sujet que le nouveau chef du personnel

au Siege de.l'OHU est un Africain francophone,

M. MALUMEA (Republique democratique du Congo) espere que , . ,. .....

1'absence du Secretaire executif ne signifie pas qu'il ne prend pas au

serieux les discussion;- de la Commission. ■

■Le P^SIDSNT fait observer que ces discussions seront

dans le- oompte rendu de lz :-eance, qui sera lu par le Secretaire f

II propose que 1:, Commission examine a sa Seance du lendemain le projet,

de resolution presente par la Republique demcor&tigue du Congo. "
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M. F&LL (Senegal) demande pourquoi le projet de resolution

E/CN,14/L.356 ne peut §tre examine a cette seance.

Le PRESIDENT explique qu'aucun des textes des projects de reso

lutions E/CN.14/L.356 et E/CN.14/L-35T n'est disponible dans les deux

langues de travail de la Commission, mais qu!ils le seront le l'endemain-

M. LOKO (Dahomey) declare qu!il n! y a pas de raison pour que

les projets de resolutions ne soient pas distritues ce m£me- jour. II demunde

formellement que ces textes soient disponibles pour une seance de la

Commission dans 1!apres-midi.

La seance est levee a -1-3^ ^Q»




